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DECK 40
SARL KOTARSKI
26 QUARTIER BOUHEBEN
40210 ESCOURCE

Notre r�f�rence � rappeler
dans toute correspondance :

N� assur� : C10977B
N� contrat : 8631000�/�003�149319/62
N� SIREN : 790887186

Pour tout renseignement contacter :
SMA SERVICES
CS 71201
8 RUE LOUIS ARMAND
75738 PARIS CEDEX 15
T�l. : 01.45.71.83.81
Courriel : smaservices_artisans@smabtp.fr

Attestation d'assurance
PROTECTION PROFESSIONNELLE DES ARTISANS DU BATIMENT - ACTIVITE

P�riode de validit� : du 01/01/2025 au 31/12/2025

SMA2SA ci-apr�s d�sign� l'assureur atteste que l'assur� d�sign� ci-dessus est titulaire d'un contrat d'assurance
professionnelle PROTECTION PROFESSIONNELLE DES ARTISANS DU BATIMENT - ACTIVITE num�ro
C10977B8631000 / 003 149319/62.

1 - PERIMETRE DES ACTIVITES PROFESSIONNELLES GARANTIES

Seules les activit�s professionnelles suivantes sont garanties par le pr�sent contrat :

Activit�s principales :

18 : Menuiseries ext�rieures
R�alisation de menuiseries ext�rieures, y compris leur rev�tement de protection, quel que soit le mat�riau
utilis�, � l'exclusion des fa?ades rideaux.
Cette activit� comprend les travaux de :
- mise en oeuvre des �l�ments de remplissage y compris les produits en r�sine ou en plastique et les
polycarbonates,
- calfeutrement sur chantier des joints de menuiserie,
- mise en oeuvre des fermetures et de protections solaires int�gr�es ou non,
- habillage et liaisons int�rieures et ext�rieures.
Ainsi que les travaux accessoires ou compl�mentaires de :
- vitrerie et de miroiterie,
- alimentations, commandes et branchements �lectriques �ventuels,
- mise en oeuvre des mat�riaux ou produits contribuant � l'isolation thermique, acoustique, feu et de s�curit�,
- traitement pr�ventif et curatif des bois n�cessaires � l'ex�cution des travaux.
Cette activit� ne comprend pas :
- la r�alisation de v�randas,
- la mise en oeuvre au nu ext�rieur pour des ouvrages dont, la hauteur totale finie d�passe 15 m<tres
au-dessus du niveau '�0 de la construction.
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22 : Menuiseries int�rieures
R�alisation de tous travaux de menuiserie int�rieure, y compris leur rev�tement de protection, quel que soit le
mat�riau utilis�, pour les portes, murs, plafonds, faux plafonds, cloisons, planchers y compris sur�lev�s,
parquets (hors sols sportifs), rev�tements, escaliers et garde corps, stands, expositions, f�tes, agencements
et mobiliers.
Cette activit� comprend les travaux de :
- mise en oeuvre des �l�ments de remplissage y compris les produits en r�sine ou en plastique et les
polycarbonates,
- habillage et liaisons int�rieures et ext�rieures.
Ainsi que les travaux accessoires ou compl�mentaires de :
- vitrerie et de miroiterie,
- mise en oeuvre des mat�riaux ou produits contribuant � l'isolation thermique, acoustique et � la s�curit�
incendie,
- traitement pr�ventif et curatif des bois n�cessaire � l'ex�cution des travaux.

27 : Rev&tement de surfaces en mat�riaux souples et parquets
R�alisation de parquets coll�s ou flottants, de rev�tements souples, avec ou sans support textile, en tout
mat�riaux plastiques, caoutchouc et produits similaires, ou en bois (feuilles de placage sur kraft ou sur textile,
placages coll�s ou contreplaqu�s minces coll�s) ou tout autre produit relevant des m�mes techniques de mise
en oeuvre.

40 : Construction � ossature bois
Fourniture et pose � partir d'�l�ments pr�fabriqu�s par des tiers, de structures � ossature bois et d'enveloppes
pour des b?timents jusqu'� (R+2 hors combles), � l'exclusion des fondations, des structures ma?onn�es, de
la couverture et de l'�tanch�it� des toitures terrasses.
Cette activit� comprend la fourniture et pose de :
- charpentes traditionnelles en bois lamell�-coll� et structures en bois, avec raccords (noue, ar�tier, lucarne,
etc.) jusqu'� 12 m�tres de port�e,
- charpentes et structures industrialis�es en bois, jusqu'� 6 m�tres de port�e,
- b?timents en panneaux bois massifs crois�s jusqu'� (R+1),
- platelage ext�rieur en bois,
- bardage en bois.
Cette activit� comprend les travaux accessoires ou compl�mentaires de :
- plafonds, faux plafonds, cloisons en bois et autres mat�riaux,
- menuiserie int�rieure et ext�rieure,
- isolation thermique et acoustique,
- traitement pr�ventif et curatif des bois,
- mise en oeuvre de mat�riaux ou tous �l�ments m�talliques concourant � l'�dification, au renforcement ou � la
stabilit� des charpentes et escaliers.
Cette activit� ne comprend pas les ouvrages d'art en bois.
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Activit�s secondaires : (par activit�s secondaires il convient d'entendre celles qui, chacune, n'exc�dent pas
102% de votre activit� globale) :

SGA07 : Pl�trerie � base de plaques de pl�tre
R�alisation en �l�ments pr�fabriqu�s, jointoy�s ou non, des travaux de surface plane, de cloisonnements
l�gers, de plafonds suspendus ou fixes, et de pose d'�l�ments int�rieurs de doublage contribuant � l'isolation
thermique.
L'activit� de pl?trerie � base de plaques de pl?tre comprend les travaux accessoires de mise en oeuvre
suivants2:
- carreaux de pl?tre,
- huisseries et leurs renforts de fixation et incorporations diverses.

10 : Ma?onnerie et b�ton arm� (sauf pr�contraint in situ)
R�alisation de ma�onnerie en b�ton arm� pr�fabriqu� ou non, en b�ton pr�contraint pr�fabriqu� (hors
pr�contrainte in situ), en blocs agglom�r�s de mortier ou de b�ton cellulaire, en pierres naturelles ou briques,
ceci tant en infrastructure qu'en superstructure, par toutes les techniques de ma�onnerie de coulage, hourdage
(hors rev�tement mural agraf�, attach� ou coll�).
Cette activit� comprend les travaux de :
- enduits � base de liants hydrauliques ou de synth�se,
- ravalement en ma�onnerie,
- briquetage, pavage,
- dallage, chape,
- fondations autres que pieux, barrettes, parois moul�es, palplanches, parois de sout�nement autonomes et
toutes autres techniques �quivalentes
Ainsi que les travaux de :
- terrassement et de canalisations enterr�es,
- compl�ment d'�tanch�it� des murs enterr�s,
- pose de mat�riaux contribuant � l'isolation,
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Ainsi que les travaux accessoires ou compl�mentaires de :
- pose de renforts bois ou m�tal n�cessit�s par l'ouverture de baies et les reprises en sous-oeuvre,
- d�molition et VRD,
- pose d'huisseries,
- pose d'�l�ments simples de charpente, ne comportant ni entaille, ni assemblage, et scell�s directement � la
ma�onnerie, et � l'exclusion de toute charpente pr�fabriqu�e dans l'industrie,
- pl?trerie,
- carrelage, fa�ence et rev�tement en mat�riaux durs � base min�rale,
- calfeutrement de joints.
Et les travaux suivants li�s � la fumisterie :
- construction, r�paration et entretien d'?tres et foyers (hors four et chemin�e industriels),
- conduits de fum�es et de ventilation � usage domestique et individuel,
- ravalement et r�fection des souches hors combles,
- construction de chemin�es � usage domestique et individuel,
- rev�tements en carreaux et panneaux de fa�ence.
Cette activit� ne comprend pas :
n la r�alisation de murs et d'ossatures porteurs d'immeubles comportant plus de 4 niveaux, dont 1

niveau en sous-sol,
n les ouvrages d'art en b�ton arm�,
n les ouvrages �tanches en b�ton arm�,
n les ouvrages de g�nie civil industriel,
n les dallages � usage industriel.

12 : Charpente et structure en bois
R�alisation de charpentes inf�rieures � 12 m<tres de port�e et structures � base de bois, ainsi que la
fourniture et la pose d'escaliers sur poteaux, y compris les mains courantes.
Cette activit� comprend les travaux accessoires ou compl�mentaires de :
- couverture, bardage, ch?ssis divers, lorsque ceux-ci sont fix�s directement � l'ossature,
- support de couverture ou d'�tanch�it�,
- plafonds, faux plafonds, cloisons en bois et autres mat�riaux,
- planchers et parquets,
- isolation thermique et acoustique li�e � l'ossature ou � la charpente,
- traitement pr�ventif et curatif des bois,
- mise en oeuvre de mat�riaux ou de tous �l�ments m�talliques concourant � l'�dification, au renforcement ou �
la stabilit� des charpentes et escaliers,
- transformation de combles.
Cette activit� ne comprend pas :
- les fa?ades rideaux,
- les ouvrages d'art en bois,
- les constructions � ossature bois (sauf les b?timents non clos sur ossature bois qui restent garantis).

2 - GARANTIES D'ASSURANCE DE RESPONSABILITE DECENNALE OBLIGATOIRE ET
COMPLEMENTAIRE POUR LES OUVRAGES SOUMIS A L'OBLIGATION D'ASSURANCE

Les garanties objets de la pr�sente attestation s'appliquent :
- aux activit�s professionnelles suivantes : activit�s list�es au paragraphe 1 ci-avant ;
- aux travaux ayant fait l'objet d'une ouverture de chantier pendant la p�riode de validit� mentionn�e

ci-dessus. L'ouverture de chantier est d�finie � l'annexe I � l'article A 243-1 du code des assurances ;
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- aux travaux r�alis�s en France M�tropolitaine ;
- aux chantiers dont le co=t total de construction H.T. tous corps d'�tat (honoraires compris), d�clar� par le

ma<tre d'ouvrage, n'est pas sup�rieur � la somme de 1520002000 &.
Cette somme est illimit�e en pr�sence d'un contrat collectif de responsabilit� d�cennale b�n�ficiant �
l'assur�, comportant � son �gard une franchise absolue au maximum de :

l 10 000 000 & par sinistre si l'assur� r�alise des travaux incluant la structure ou le gros oeuvre,
l 6 000 000 & par sinistre si l'assur� r�alise des travaux n'incluant pas la structure ou le gros oeuvre,
l 3 000 000 & par sinistre si l'assur� est concepteur, non r�alisateur de travaux.

- aux travaux, produits et proc�d�s de construction suivants :
l travaux de construction traditionnels, c'est-�-dire ceux r�alis�s avec des mat�riaux et des modes de

construction �prouv�s de longue date ;
l travaux de construction r�pondant � une norme homologu�e (NF DTU ou NF EN), � des r�gles

professionnelles accept�es par la C2P, ou � des recommandations professionnelles accept�es par la
C2P ;

l travaux de construction conformes au CCTG et ses fascicules ou � un r�f�rentiel sp�cifique � la
technique utilis�e publi�e par un organisme reconnu par la profession, dans le cadre de march�s de
travaux publics ;

l proc�d�s ou produits faisant l'objet au jour de la passation du march�, d'une Evaluation Technique
Europ�enne (ETE) b�n�ficiant d'un Document Technique d'Application (DTA), ou d'un Avis Technique
(ATec), valides et non mis en observation par la C2P ;

l proc�d�s ou produits faisant l'objet, au plus tard le jour de la r�ception (au sens de l'article 1792-6 du
code civil), d'une Appr�ciation Technique d'Exp�rimentation (ATEx) avec avis favorable.

Les r�gles professionnelles accept�es par la C2P (commission pr�vention produits mise en oeuvre par l'Agence
Qualit� Construction), les recommandations professionnelles accept�es par la C2P et les proc�d�s ou produits
mis en observation par la C2P sont consultables sur le site de l'Agence Qualit� Construction
(www.qualiteconstruction.com)

Dans le cas o� les travaux r�alis�s ne r�pondent pas aux caract�ristiques �nonc�es ci-dessus, l'assur�
en informe l'assureur.

-----Tableau de la garantie d'assurance de responsabilit� d�cennale obligatoire en page suivante-----
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2.1 - ASSURANCE DE RESPONSABILITE DECENNALE OBLIGATOIRE

Nature de la garantie
Le contrat garantit la responsabilit� d�cennale de l'assur�
instaur�e par les articles 1792 et suivants du code civil, dans
le cadre et les limites pr�vus par les dispositions des articles
L.�241-1 et L.�241-2 du code des assurances relatives �
l'obligation d'assurance d�cennale, et pour des travaux de
construction d'ouvrages qui y sont soumis, au regard de
l'article L.�243-1-1 du m�me code.

La garantie couvre les travaux de r�paration, notamment en
cas de remplacement des ouvrages, qui comprennent
�galement les travaux de d�molition, d�blaiement, d�pose ou
d�montage �ventuellement n�cessaires.

Montant de la garantie
En Habitation :

Le montant de la garantie couvre le co<t des travaux de
r�paration des dommages � l'ouvrage.

Hors habitation :
Le montant de la garantie couvre le co<t des travaux de
r�paration des dommages � l'ouvrage dans la limite du co<t
total de construction d�clar� par le ma=tre d'ouvrage et sans
pouvoir �tre sup�rieur au montant pr�vu au I de l'article
R.�243-3 du code des assurances.

En pr�sence d'un CCRD :
Lorsqu'un Contrat Collectif de Responsabilit� D�cennale
(CCRD) est souscrit au b�n�fice de l'assur�, le montant de la
garantie est �gal au montant de la franchise absolue stipul�e
par ledit contrat collectif.

Dur�e et maintien de la garantie

La garantie s'applique pour la dur�e de la responsabilit� d�cennale pesant sur l'assur� en vertu des articles 1792 et suivants
du code civil. Elle est maintenue dans tous les cas pour la m�me dur�e.

La pr�sente attestation ne peut engager l'assureur au-del� des clauses et conditions du contrat auquel
elle se r�f<re.

2.2 - GARANTIE DE RESPONSABILITE DU SOUS-TRAITANT EN CAS DE DOMMAGES
DE NATURE DECENNALE

Le contrat garantit la responsabilit� de l'assur� qui intervient en qualit� de sous-traitant, en cas de dommages
de nature d�cennale dans les conditions et limites pos�es par les articles 1792 et 1792-2 du code civil, sur des
ouvrages soumis � l'obligation d'assurance de responsabilit� d�cennale. Cette garantie est accord�e pour une
dur�e ferme de dix ans � compter de la r�ception vis�e � l'article 1792-4-2 du code civil.

La garantie couvre les travaux de r�paration, notamment en cas de remplacement des ouvrages, qui
comprennent �galement les travaux de d�molition, d�blaiement, d�pose ou d�montage �ventuellement
n�cessaires.

Le montant des garanties accord�es couvre le co=t des travaux de r�paration des dommages � l'ouvrage, sans
pouvoir exc�der en cas de CCRD :

l 10 000 000 & par sinistre si l'assur� r�alise des travaux incluant la structure ou le gros oeuvre,
l 6 000 000 & par sinistre si l'assur� r�alise des travaux n'incluant pas la structure ou le gros oeuvre.
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2.3 - GARANTIE DE BON FONCTIONNEMENT

Le contrat garantit la responsabilit� de l'assur� en cas de dommages mat�riels affectant les �l�ments
d'�quipements relevant de la garantie de bon fonctionnement vis�e � l'article 1792-3 du code civil.

Cette garantie est accord�e pour une dur�e de deux ans � compter de la r�ception et pour un montant de
45820002euros par sinistre.

3 - GARANTIE D'ASSURANCE DE RESPONSABILITE DECENNALE POUR LES OUVRAGES NON
SOUMIS A L'OBLIGATION D'ASSURANCE

La garantie objet du pr�sent paragraphe s'applique :

- aux r�clamations formul�es pendant la p�riode de validit� de la pr�sente attestation ;
- aux travaux r�alis�s en France M�tropolitaine ;
- aux op�rations de construction non soumises � l'obligation d'assurance dont le co=t total de construction

H.T. tous corps d'�tat (honoraires compris mais �l�ments d'�quipement techniques sp�ciaux exclus),
d�clar� par le ma<tre d'ouvrage, n'est pas sup�rieur � la somme de 1002000 &. Au-del� de ce montant,
l'assur� doit d�clarer le chantier concern� et souscrire, aupr�s de l'assureur un avenant d'adaptation de
garantie. A d�faut, les garanties du contrat ne s'appliqueront pas

- aux activit�s, travaux, produits et proc�d�s de construction list�s au paragraphe 2 ci-avant.

Dans le cas o� les travaux r�alis�s ne r�pondent pas aux caract�ristiques �nonc�es ci-dessus, l'assur� en
informe l'assureur. Tous travaux, ouvrages ou op�rations ne correspondant pas aux conditions pr�cit�es
peuvent faire l'objet sur demande sp�ciale de l'assur� d'une garantie sp�cifique, soit par contrat soit par
avenant.

Nature de la garantie Montant de garantie
Garantie de responsabilit� d�cennale pour les ouvrages non
soumis � l'obligation d'assurance mentionn�s au contrat, y
compris en sa qualit� de sous-traitant, dans les conditions et
limites pos�es par les articles 1792, 1792-4-1 et 1792-4-2 du
code civil.

100�000 euros par sinistre

4 - GARANTIE D'ASSURANCE DE RESPONSABILITE CIVILE (DOMMAGES EXTERIEURS A
L'OUVRAGE)

Le contrat garantit la responsabilit� civile de l'assur� en cas de dommages caus�s � des tiers en cours ou apr�s
ex�cution de ses travaux en dehors de tout dommage � l'ouvrage.

La garantie objet du pr�sent paragraphe s'applique :

- aux activit�s professionnelles list�es au paragraphe 1 ci-avant ;
- aux r�clamations formul�es pendant la p�riode de validit� de la pr�sente attestation.
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Nature de la garantie Montant de garantie

Dommages corporels 4�574�000 euros par sinistre

Dommages mat�riels 915�000 euros par sinistre

Dommages immat�riels 458�000 euros par sinistre

Limite pour tous dommages confondus (corporels,
mat�riels et immat�riels) dus ou li�s � l'amiante ou �
tout mat�riau contenant de l'amiante

1�000�000 euros par sinistre et par an

Limite pour tous dommages confondus d'atteinte �
l'environnement 305�000 euros par sinistre et par an

La pr�sente attestation ne peut pas engager l'assureur au-del� des clauses et conditions du contrat
pr�cit� auquel elle se r�f<re.

Fait � Paris,
le 28/11/2024 Le Pr�sident du Directoire


